
! • » * • «ta sceaux de tenir oontUmmtnt te 
•?mPP*. i t t o n «toi tribunaux en harmonie avec 
l importance économique et démographique 
2 L Ï Ï K , ? i ^ ? B 8 c r i p t i o n ' ' l e P1"0!*1 Prévoit-il la 
POMibâuté de transférer, par décret, un pos-
•a • * juge ou de substitut d'un tribunal 
«»">• oeeuaé dan» un tribunal plus occupé. 

**•*• disposition tait l'objet d'un article 
•Pfwal ainsi conçu : 
*if î '* r t t e , # 3 d.* '* toi d u 3° « * * ï8 t t est corn-piété ainsi qu'il suit : 

Une iége de juge ou un poste de substitut 
, .5 i *»g\e™*n> •P*r on décret rendu en 
i»eil d Etat, être transféré d'un tribunal 

h i i 5 ^ a u t r * S m è œ * «»»»•> servant lea peeoins du service 

IL» Million 
des Mineurs 

t « S 8 ï a , J ? S ^ i / " ^ commission dea mi
nes a entendu M. Pautet, directeur de la 
prévoyance sociale au ministère du travail 
j?Ur.. proposition de loi relative aux re
traites des anciens ouvriers mineurs. 

Tous les articles de cette proposition ont 
Me inséra dan» la loi de finances de 1907 
votée par la Chambre et le Sénat, sauf deux 
articles <p« avaient été réservés. Cest ù. 
iooeasipn de la reprise de ces deux articles 
qu a été entendu M. Paulct. Acres une d'a-
rwssion assez longue, la commission a dê-
cMê de maintenir intact le texte de ces deux 
?r,i£ l e a . e t a d é 8 'Knê M. Pelisse, député de 
ITiêrault, comme rapporteur. 

Edouard VII n'a pas écrit 
à fiuilaume II 

Londres, 12 mars. — On assurait qu'E
douard Vi l avait écrit à Guillaume U immé-
oiatement après la déclaration du gouver-
cemenf à i a Cuambre des Communes et & 
U Chambre des Lords. U n'en eat rien. Je 
tiens de source autorisée que l'hypothèse de 
la lettre adressée par Edouard VII a. Guil
laume II à i« suite de l'incident du «Times», 
« est parfaitement invraisemblable et ne 
correspond * aucune réalite ». L'opinion alle
mande, très émue par la mise en cause de 
l'empereur, cherchait à établir une certaine 
analogie de procédés entre l'empereur et le 
roi ; mais c'est une simple fantaisie qui, ici 
rie trompe personne. 

DRAME MYSTÉRIEUX 
* U V LLETTE 

PEUX JEUNES FILLES BLESSEES A 
COUPS DE COUTEAU. — ETRANGES 

RECITS. — LES APACHES DE LA 
VILLETTE. 

Parte, 12 mare. — Albertine Moncombert 
est une jeune mulâtresse dont le charme 
troublant scme la discorde parmi les apa-
ches de la VUlette, qui se disputent sa con
quête. Cette jeune personne consacre & la ga
lanterie les nombreux loisirs que lui fait 
sa profession avouée de plumassière. 

Hier, un gardien de la paix la trouva dans 
la rue de Flandre, assez mal en point Blot
tie dans l'encoignure d'une porte cochère, 
p&le et gémissante, de ses mains croisées 
rur ta poitrine elle essayait de retenir le 
pang qui .s'échappait de deux blessures. 

L'agent la lit panser dans une pharmacie 
puia transporter & l'hôpital Saint-Louis. Eo 
routa, elle fit ce récit : 

— « l a venais de quitter l'atelier où je suis 
employée rue RiqueC. Mon amie Julie Marion 
m accompagnait Nous suivions la rue de 
Flandre, quand tout a coup une femme em 
deuil, que je vovais pour fa première fois, 
s'approcha de moi et, après m'avoir dévi
ée***, s'écria ! « Oh ! tant pis, celle-là 
»> paiera pour les autres ». Elfe sortit un 
Plylet de son corsage et m'en porta deux 
coups a. la poitrine. Ma compagne, affolée, 
prit la fuite, tandis que l'inconnue s'élol-
• n a i t Je ne comprends rien & cette agres
sion. » 

A M. Duvcrocq, commissaire de police du 
quartier de la villette, qui s'est rendu hier 
?oir à l'hôpital pour recevoir sa déposition. 
eile flt les mêmes déclarations. 

Une heure après l'incident, Julie Marion, 
1 amie d'Albertine Moncombert se présen
tait au commissariat de police. Elle avait 
également reçu un coup de couteau au bras 
et venait demander du secours. 

— « En vevant mon amie poignardée par 
One femme, dit-elle, prise de peur, je m'êta's 
mise à courir du coté du poste de la rue de 
Tanger pour prévenir des agents, lorsqu'à 
la hauteur de la rue du Maroc, trois indivi
dus me barrèrent le passage. L'un d'enx me 
porta un coup de couteau qui m'atteignit an 

Ces récits extraordinaires laissent le Com
missaire de police asaei incrédule. Str con
naissance des représentants de ce mon-le 
anécial le porterait à penser que les deux 
blessées furent victimes d'un conflit entre 
Mlles et souteneurs. Ceux-ci, à bout d'argu
ments, sortirent leurs couteaux et ces demoi
selles avaient éoopé. 

Elles n'auront pas vonln dénoncer les cou
pables par crainte de plus terribles repré-
aaillM. Le f a i t qu'Mbertine Moncombert ne 
ee décide pas a porter plainte contre l'agres
seur semblerait fortifier cette hypothèse. 

La jeune fille est 1res atteinte. Elle porte 
tme tlessure assez profonde au-dessus du 
sein droit, une autre au cot*. 

Sa compagne n'a reçu qu'une légère en
taille au bras. Elle est soignée à son domi
cile. 

avec avancement triennal de 100 franc», 
avec maximum de 1.600 francs ; 

2. Soua-brigadier» «t sous-patrons : L e » 
francs, 3 ans après 1.800 francs ; 

3. Brigadiers et patron* : 1.800 traces, 
3 ans après 2.000 franca ; 

4. Garde-maasaina : 2.100 francs (une 
seule cteaae). 

Dans sa 2e séance. 1e Congrès a réuni sa 
première commission c i a discuté aussitôt 
plusieurs questions, notamment celles des 
traitements, des retraites et des indemnités 
de résidence. 

La question des retraites a été longue
ment agitée par tes membres de la première 
commission, car elle constitue une des re
vendications les plus importantes et tes plus 
tatéreasantes des agents du service actif 
des douanes de France et dea colonies. 

L ordre du jour du Congrès a été définiti
vement fixé de la façon suivante : 

13 mars. — Discussion de la question du 
repoa hebdomadaire, du casernement, du 
service de sauta. 

Séance du aoir : Questions intérieures 
concernant les agents : habillement, équipe
ment, armement, indemnité de chaussures, 
etc. 

U mars. — P.enc-uveB«m*nt du conseil 
a administration, journal corporatif, limita
tion des haures de travail. 

Séance du soir : Question diverses con
cernant les intérêts intérieurs de la corpo
ration. 

15 mars.- — Grand banquet poliWrue. con
vocation du groupe parletnentaire de défen
de corporative, appel aux élua. 

Le conseil de l'Union générale des agents 
du service actif dea douanes a fourni de 
très intéressants ra-rmorts sur diverses ques
tions soumises au Congrès. Ces rapports 
vont être discutés et leur adoption ne fait 
aucun doute, car ils portent sur des reven
dications absolument légitimes. 

Le Congrès clôturera ses travaux diman
che par un grand banquet, auquel pren
dront part de nombreux députés et person
nalités politiques. 

tion, les promesses, constate que Flayelle ne 
discute pas cas aliments, s u i s seulement te 
chiffre des ijo.euo francs téclsmésToue te 
tribunal D* peut accorder de demma-es-iu'é-
rets a la demanderesse à titre de « tutnee » 
ee qui serai* rechercher la paternité mais 
seulement une ailocauon ; que Flayelle a bien 

I fait espérer le mariage, qu'il a cherché réelle-
' ment à aplanir les obstacles qui s'y oppo

saient... ww^ 
| Le jugement considère aussi que Flayelte 
! jouit d'une fortune opulente... que la deman-
. deresse a subi - en tant que jeune fiue, une 
1 dépréciation considérable > ; qu'elle n'aurait 
\ pas dû, cependant, se faire d'illusion,, en 
i raison de la distaace entre sa condition mo
deste et la fwtune des Flayelte, sur la réall-

; sation des promesses de son amant.. 
I La demande de la fille Dremiere étant donc 
I irrecevable, comme tutrice de ses enfants 
I w Tribunal oondamne Flayelle * verser so.ooo 
! franes, dont «o 000 * titre d'Indemnité pour 

les charges «us oenstltitfnt Isa enfants et 
to ooo franos peur le préjudice subi par la 
mère. 

Il est également condamné aux dépens. 

Informations 
REGIONALES 

La Comp'gne île CoTrières 
entre le « Réveil du Nord » 

Le procès en dommages-intérêts intenté 
au « Réveil du Nord » par la Compagnie des 
mines de Courrières devait être appelé le 
17 courant devant le tribunal d'Arras. Il a 
été remis au 7 avril. 

M* Poincaré, qui devait plaider pour la 
Compagnie de Courrières, s'est fait rem
placer par M« Chenu, du barreau de Paris. 

Les Expropriations de Lille 
Composition du Jury d'expropriation pour 

l'entrée du Boulevard et le Théâtre 
Voici la composition du jury qui Be réunira 

h Lille, fin mars, en vue des expropriations 
concernant l'entrée du grand Boulevard h 
UUe et le Théâtre : 

MM. TheetterL charbons, a Armentières; 
Fauvergue, fabricant de toiles, & Armentiè
res; Lecoq, brasseur, à Salomé; Deplanque, 
négociant, a Hellemmes; Degouy, rentier, è 
Lille; Ducoulombier, rentier, à Tourcoing; 
Delœ, fabricant de tissus, à Lille; Vaissier, 
rtntiur, à Roubaix'. Dechy, employé, & Hel
lemmes; Lepoutre, fabricant de tisaus.a Bou-
baix; Jonvlue, négociant à Rouhaix- Cuu-
dreher, rentier, à Gondecourt; Dupont, négo
ciant, à Lille; Mourmont, négociant, à Rou-
baix; Loridan, industriel, à Halluin; Thel-
liez, propriétaire, & Haubourdin; Pajot, chan
geur, 4 Lille; Mahieu, employé k La Ma
deleine; Honoré, distillateur, à Thumeries • 
Hocedez, agriculteur & WatUgnies. 

LES NOUVEAUX DÉCORES 
Le Journal officiel publie la liste dea nomi

nations et promotions dans la Légion d'hon
neur à l'occasion des dernières expositions. 

Voici les nominations intéressant la ré
gion du Nord : 
" Sont nommés chevaliers : MM. Flament. 
industriel à Tourcoing ; Glorieux, fabricant 
de tissus à Roubaix ; Henneton, ingénieur-
conseil des villes de Tourcoing et Armen
tières ; Joubert, administrateur-délégué de 
la Compagnie des tramways de Rouheix-
Tourootng; Meurissa, négociant en bois *i 
UUe ; Masure-Six, industriel à Tourcoing ; 
Pnouvcet industriel à Roufcaix ; Roussel, fa
bricant de tissus à Roubaix; Sée. ingérueur-
constructeur à Lille ; Thomas, directeur de 
la Société française de constructions méca
niques (anciens Etablissements Caii), A De-
nain ; Tiberghien, fabricant de tissus pour 
robes et draperies, à Tourcoing. 

eounumx, mate qu'il !«rt eneor* qa* H 
monde ne dise pas de mal de vous. 

Le jury a proclamé Berth innocent, person
ne n a le droit de lui reprocher son passé... 
mais on en a dit tant de mal que peut-être 
aucun patron n'en voudra. 

Cet homme a qui ta société a déjà infligé te 
supplice de 1 accusation terrible d'assassi
nat, qui sentit la mort infamante le menacer 
durant 8 mois et qui, rendu à la vie, y arrive 
ave ses bonnes résolutions, va-t-il être re
jeté à la rue, à ses dangers, à ses tentations, 
* ,? Ç R r * s v s forcée et â ce que la polioe ap
pelle 1 absence de moveas d'existence qui lui 
permet d'arrêter et d'accuser des pires cri
mes n importe quel individu T 

N y anra-t-il personne qui «'élevant au-
dessus des préjugés, des préventions, vou
dra tenter de conserver... ou de rendre, 
ce qui est la même chose, un honnête homme 
a la société ? 

Georges Berth, grand, fort, apte aux durw 
besognes, accusé de meurtre, proclamé in
nocent par un verdict solennel, demande du 
travail pour vivre en honnête homme. 

L E CONGRÈS 
des DOUANIERS 

fJBt REVENDICATIONS DES DOUANIERS 
L'ORDRE DU JOUR DU CONORES. 

Paris, 12 mare. — Le congrès annuel de 
runlon générale des agents du service ac
tif dea douanes de France et des colonies, 
•'est ouvert, ce matin, à neuf heures, asile 
i-Udo. avenue de CUchy. 

M. Abadte présidait, assisté de MM. Cou-
Mn, Chaumet «t Hubert. Cinquante-deux 
idélégués, représentant plus de vingt mille 
Monte, prennent part aux travaux du con-pS* . 

La séance était privée. Apres te lecture 
W» rapport du conseil d'administration sur 
la situation financière et administrative rte 
l'Union générale il a été procédé A la vé
rification dea pouvoirs. 

L» Congres sera anpelé h statuer sur les 
rapporte de l'U. G. avec le comité central de 
Béfense du droit syndical des fonctionnai-
1 De nombreuses questions retettves au re
poa hebdomadaire, à la limitation des heu
re» de travail. * l'équipement, sont inscri-
•M A Tordra do jour. 

boa il ajouts dea douane* réclament. d'aU-
tew part, l'enomentation dea traitements et 
do» salaires. 

Motel réctiaBe d u traitements proposée 
par tes intitssséo e 

f. Pnopo^éa rt wilslnli - débuta i.grjo fr.. 

LA RANÇON 
D'UNE IDYLLE 

à. V a l e n o i e n n e s 
POUR AVOIR SEDUIT UNE JEUNE FIL-

LE ET LUI AVOIR PROMIS MENSON-
CEREMENT LE MARIAGE. UN DON 
JUAN CLERICAL EST CONDAMNE PAR 
LE TRIBUNAL OE VALENCIENNES, A 
60.000 FRANCS DE DOMMAGES-INTE
RETS. 

Aux deux dernières audiences du tribunal 
civil de Valenciennes, est venue une affaire 
peu banale, et qui a produit dans le monde 
S' é n c?^ auquel appartient le « héros • de 
1 histoire, quelque émotion. 

Un jeune homme, Flayelle Gustave, on de 
ceux qui ne se sont donné que la peine de 
naître pour vivre de leurs rentes, faisait, en 
T 9 0 0 ' '* «neontie dune jeune fille, Dremiere 
Irma. Tous deux avaient à peine dépassé la 
vingtième année. Irma était jolie, Gustave 
sut plaire, il jura un éternel amour, étayé sur 
le < bon motif ». 

La liaison s'ébaucha tant et si bien, que, 
le rer juillet igoi, Gustave devenait père 
dun petit garçon, auquel, l'année suivante, 
s ajoutait ua frère. 

Cependant les promesses de l'amant de lé
gitimer ses liens, ne se réalisaient toujours 
pas. Gustave disait trouver chez les siens 
d invincibles oppositions à un mariage hors 
de son € monde >. 

Bref, le temps s'écoula, la belle Irma dat 
constater l'écroulement de ses espérances et 
au lieu d'entrer au bras du séducteur dans 
l'aristocratie réactionnaire du cru, dut se re
tirer avec ses deux enfants dans sa famille. 

De ce « lâchage > dûment consacré par le 
mariage de Flayelle, est née l'affaire d'aujour
d'hui. 

La délaissait réclamait — vendetta à' l'amé
ricaine — iy>.ooo fr. de dommages-intérêts, 
soit 50.000 fr. pour le préjudice à elle causé, 
et 50-000 francs p u enfant, à titte de tutrice. 

Les débats furent longs, mais intéressants. 
La verve présidentielle de M. Bouillon put 
s'exercer a loisir, comme son ironie aurait pu 
souligner tel document lu ou analyse A l'au
dience. 

On donna, par exemple, connaissance de 
nombreuses lettres adressées à la jeune fem
me et où, avec les protestations enflammées 
de l'amoureux, ssgtt clairement formulées 
les promesses matrimoniales et la reconnais
sance de la double paternité. 

Et puis... à titre de preuve qu'Irma était 
une baisa» officiellement reconnue ; une 
« fiancée >, on parla de certains témoignages 
de sympathie de tel parent de Gustave, à elle 
adressés, de certaines félicitations émanées 
de la plume ecclésiastique et vicomtale de 
l'abbé de Poncheville, à l'occasion, paralt-il, 
de la naissance d'un des enfants. 

Peut-être même la bénédiction papale vint-
elle auréoler le front du nouveau-né I Gustave 
avait de quoi y mettre le prix.. 

LE JUCEMENT 
C'esf hier matin que le jugement S SUS ten

de, par l'organe soletmel du président. 
k_ D résuma len faits de la cause, la oéd«C-

LE PREMIER JOUR 

A présent que le jury lui a fait tastice, Berth 
qui hit 8 mois détenu, trouvera-t-11 la 

pitié ? 
n Georges nous venons te chercher à la 

prison 1 i> criait, dans un transport de Joie 
compréhensible, ioncle de Berth que la Cour 
venait dacquitler. Et se hissant sur le mar
che-pied de la voiture cellulaire, tantôt cou
rant, tantôt suspendu, tantôt traîné sur le 
pavé de la rue ; il suivit comme U l'avait 
dit. 

J'y allai aussi. 
Peniant ce temps, la mère de l'acquitté, 

la mère de celui qui tut 8 mois durant '. 
« l'assassin du cure Salens », la malheureu
se femme que l'on se montrait du doigt com
me si son lils même r -mmi coupable, elle 
aurait eu une part q< mque de responsa
bilité, la douloureuse lemme à qui Vaccusa-
tion reprocha de a n'être pas mariée » et 
de vivre d'une façon blâmable, riait, dansait, 
embrassant les siens, embrassant les étran
gers et jusqu'aux agents qui vinrent dépo
ser contre Berth : « le bonheur et la haine 
ne vivent pas ensemble ». 

Lui, le pauvre être, peut être bien coupable 
de délita que ne pardonnent pas las gens 
heureux mais bien plus encore de sa Jeu
nesse miséreuse et d'une notoire infériorité 
mentale, lui qui n'eût pas un mot adroit de 
protestation devant lee jurée «t manqua 
toutes les occasions d'une phrase bien pla
cé, pleurait ft sanglots sa joie de llbéré. 

Giuon riait, Gillon ricanai» après l'arrêt, 
n'y aurait-il que lea coupables qui garde
raient du sang-froid dans les grandes occa
sions ? 

Et quand vacillant, ballotant comme on 
homme ivre on le mit hors de la prison, ce 
fut encore pour pleurer qu'il tomba dans les 
bras de son oncle, ouvrier un peu rude oui 
ne comprenait pas. M 

A mon tour, je l'accaparai, au comptoir 
du cabaret voisin, où tant étaient tremblan
tes ses mains qu'il lui tallait les deux pour 
enlever sa chope. Je lui demandai de parler 
pour nos lecteurs. r^ 
J ? I " ^ P * s » dans ses yeux, puis ras-

« J'ai trop souffert, on m'a dit des choses 
trop injustes. On m'a accusé de choses avec 
Salens que je n'ai jamais faites et ce qui 
m a fait plus de mal encore d'avoir battu ma 
mère, ce qui est faux... elle l'a dit . 

« On m'a mis au secret, deux fois dix Jours, 
pour me faire avouer... Vous ne saver. pas 
ce que c'est que d'être an secret : Ben être 
seul tout le temps, jours et nuits, sans' pou
voir marcher. On pense à tant de choses 
alors... Le premier et le deuxième jour, ça 
va... mais après I Je pensais à tons mes 
parents, a ma mère qui a dh tant pleurer 
et que je n'aurais plus vue peut-être... et 
tout ce qu'on disait de moi, que J'avais tué 
Salens, et tout ce que m'avaient dit les juges 
pour que j'avoue ce que je n'avais pas faiL 
J ai maigri, je ne savais plus manger et je 
pensais : n Si l«»s jnees se trompent pourtant, 
s'ils ne me croient pas et me condamnent ! 
« Je serais devenu fou, si j'étais resté là... 

» J'ai passé le conseil de révision ici à 
Douai, avec Gillon... il riait en route, il di
sait aux soldats : ee qui me console c'est 
que je ne porterai pas le fusil... moi je vais 
y aller et je serai un bon, vous verrez... On 
a bien fait de condamner Gillon, c'était un 
assassin, mais pas moi... » 

Et le grand garçon continue, et j'oublie. 

Cour d'Assises • Nord 
L'assassinai du braconierLeYeaa 

A C2Jr•è•v©ooo\^x• 
H y a très peu de monde dans la salle 

pour cette seconde journée, l'affaire ne pas
sionne pas le public douaisien. 

LA SUITE DES TEMOIGNAGES 
M* Escorfier, défenseur de Ringevsl, s'op

pose à la prestation du serment par les pa
rents (femme et enfants de Ringeval), qui 
vont déposer ; il est fait droit à sa demande 
et la cour décide de les entendre k titre de 
renseignement. 

Le président fait alors observer a la femme 
Ringeval que, sans prêter serment, elle doit 
néanmoins déposer selon sa conscience, sans 
haine et sans crainte. 

N'écoutant pas précisément les sages con
seils de la cour, Louise Leroy se livre à ! é-
gard de son mari, qui lui répond de tac au 
uc, à toute une série d'injures, si Sien qu'on 
assiste, pendant un moment, à une rentable 
querelle de ménage, oh chacun se rerjr JCfce 
les pires méfaits. Elle maintient plus que 
jamais son accusation : Arduin, dit-elle, est 

venu chercher Ringeval à anse heures du 
soir, le 17 mars igoj, et quand tous ieux sont 
rentrés vêts trois heures d« maria, Arduin 
dit à Ringeval : « Au moins Levsaa n ira aies 
majntsnaat nous dénoncer k Cambrai t. 

Depuis ce jour, dit la femme .'-ingeval, je 
ne savais plus ai boire ni manger, iclletaeat 
) avais peur de voir arriver la justice. 

A ce moment, Ringeval, qui, a i-lusieurs 
reprises avait protesté contre les paroles de 
sa femme, s'écrie : c Tu as bien mangé ce
pendant le lièvre que j'avais fait cuire 1 'Tir 
déjeuner le lendemain >, à quoi la '.aune ré
pond par une nouvelle injure. 

_ La femme, qui a dénoncé son -nari comme 
l'auteur de l'assassinat de Leveau. 4éconre 
maintenant les nombreux vols, restés îœpn 
nis, commis par Ringeval. L'accusé /eut h e n 
les reconnaître, mais, à son tour, fait le bi
lan de ceux, et Us ne sont certes pas moins 
nombreux, commis par cette femme qui se 
fait accusatrice, qui reproche a son n ari d'a
voir eu des relations avec sa fille. L'homme, 
de son côté, reproche à la mère d'avoir fait 
avorter la même fille. 

Comme on en juge, on est à ce moment 
tris loin de l'assassinat que les jurés» sont 
appelés à juger. 

Les jurés sont écœurés de ces scènes, te 

?résident le sent si bien qu'il en ermine avec 
audition de la femme RingevaL 
Le» témoins qui vont suivre et pour les

quels la défense s'oppose également à ia pres
tation de serment, ne laisseront pas meil
leure impression, et quand on aura va aee 
fille et deux fils lancer à leur père encadré 
par des gendarmes, les épitbètes les plus 
injurieuses qui nécessiteront même leur rap
pel a l'ordre on aura une bien triste idée du 
monde spécial aujaùiieu duquel a pu se pas
ser ce drame. 

Zulma Ringeval, 21 a n s ; Arthur Ringe
val, ig ans, et Henri Ringeval, 15 ans, tout 
comme leur mère, accusent Arduin et Rirge-
val d'avoir commis le meurtre, ils ont enten
du la rentrée à trois heures du matin des deux 
braconniers qui se vantaient d'avoir fait l'af
faire de Leveau 5 d'autre part, ils affirment 
tous trois qu'à plusieurs reprises, leur mère 
a reproché ce crime à leur pèTe. 

A ces témoignages, Ringeval répond inva
riablement : € C'est faux >, il affirme que ses 
enfants, à qui il n'en veut pas cependant, 
mentent à l'instigation de leur mère. 

Ces témoignages, attendus avec la plus 
grande impatience, laissent la plus mauvaise 
impression. 

Tout autre est l'attitude des témoins qui 
suivent. 

MM. Emile Depoutre, cultivateur à Baatou-

— 3 
salle ; Louis Dherray, cabsretter k TergTiîef< 
précédemment à Baateuxelte: Edmond Be» 
naut, couvreur à BantoeteUe ; Henri Da •rasai 
éclusiet h Baatouseile, et Henri TatdRtesu 
hileur de bateaux à Baateux, ont raça tel 
confidences de Arduin en ce qui concerne les) 
vols de cuivre qu'il aurait commis eo rompe" 
gnie de Ringeval et Coûtant, ils ne conaate*' 
sent rien en ce qui c ancrée l'assassinat dd 
braconnier Leveau. 

Quand ce long défilé de témoins est terrai' 
né, il est cinq heures do soir, et l'audience eat 
suspendue pendant un quart d'heure. 
LE REQUISITOIRE. — LES PLAIDOIRIES 

A la reprise de l'audience, M. Bossu, avo< 
cet général reprenant la première inotion* 
tion ouverte sur le crime, ne voulant pas. dés-
clare>t-il, attacher une importance capitale 
aux déclarations de la femme Ringeval et éé 
ses enfants, s'attache à démontrer qoe aeolS 
Arduin et Ringeval — qui pouvaient craïadre 
que Leveau ne les dénonçât pour le vol d*> 
cuivre commis à la sucrerie de Baateux —' 
avaient des raisons pour attenter à la vie dM 
braconnier. 

Tout en réclamant contre les deux «cessée 
une peine sévère, l'avocat général ne s'op
pose pas à l'admission des circonstances «M 
ténuantes, car, dit-il, la victime n'était pas* 
elle-même, des plus recommaudables. 

M« Deiassus présente la défense de Ardais, 
et, faisant ressortir le non-lien déjà interveast 
en faveur de son client, qu'aucune preuve as) 
permet d'accuser, il réclame son acquitte*' 
ment. 

M* Eseoffier, de son cftté, retrace ce qoe f*6 
la vie de Ringeval auprès de la femme qodf 
l'accuse et dont te' casier judiciaire est pins' 
chargé que celui du mari. Il la montre, eat 
1906, déjà, cherchant à se débarrasser de sos* 
mari en l'accusant d'avoir voulu la tuer. H 

\ démontre enfin qu'en dehors de ces acensa-
; tions peut-être intéressées, aucune preuve ne» 

subsiste, c'est donc l'acquittement de Ringe-
val qui s'impose. 

LE VERDICT 
I 11 est MX heures et demie et le jury se retirai 
' alors dans la salle des délibérations, pois, 

dix minutes «près, revient avec ua verdict 
négatif pour les oeux accusés. 
Arduin et Rings val sont aequrttie. 

Attentat à la pafeur à Hairtiimk 
Julien Devos, 46 ans, cabaretier et paréos) 

an tissage d Hazebrouck, est accusé d'attesté 
. tat k la pudeur sur une filtacss'ete onse a»* ' 
l Lucien Devoo »st aaajumé. 

DERNIERE HEURE 
(Par Services Télégraphiques et Téléphoniques Spéciaux) 

LES SCUtPULES 
M 

BEAU CUISINIER 
CE QU'IL FIT DBS ECONOMIES DE SA 

MAITRESSE, UNE LAVEUSE DE 
VAISSELLE DE NOBLESSE 

AUrHXNTiaUE 
Paris, 12 mars- — Mme de Villedod, quoi-

tfue de noblesâù authentique, n'en était pas 
moins laveuse de vaisselle dans un restau-
naut de la forte-MuiUot ; elle fut bientôt 
frappée par la belle silure du otief-cusstnier, 
limita Judrin, joli garçon de 27 ans mais, 
malheureusement pour elle, eroyajt-èiie du 
moins, Judru^ resta inaeusihlë a toutes ses 
avances, 

Mme de VHledrjc, cependant, ne se déooo-
rag>a pas -, ellj fit tant et si bien qu'un beau 
soir Judrin la suivit sous la tour Eiffel et là, 
i,~race a l'obscurité propice, elle obtint du 
beau cuisinier l'aveu quelle sollicitait an 
vain depuis si longtemps. 

Mais la laveuse de vaisselle, rjui était ma
riée et déjà âgée d'une quarantaine d'années, 
se rendit .bien compte que son triomphe était 
passager et qu'elle ne pourrait conserver 
son amant qu en fuyant au loin avec lui. 

Elle offrit donc à Judrin de partir é Lon
dres, après avoir réalisé ses économies pour 
subvenir h leurs communs besoins. 

Le « chef », séduit par la perspective d*un 
voyage, accepta sans difficultés ; en l'ab
sence du mari, les deux amants se rendirent 
au domicile de Mme Vilteduc et te, après 
avoir pris sas économies, qui atteignaient 
quelques milliers de Irmcs, ils firent main-
basse sur tous les objets de valeur, empor^ 
tant même l'alliance de l'infortuné mari. 

Tous ces objets, vendus en hâte, le coupl* 
s'enfuit à Londres. 

Lorsque les deux amants furent installés 
à 1 hôtel, Judrin dit à sa maîtresse : 

— L'argent que nous possédons est de la 
monnaie française ; U ne peut nous servir 
ici. Si noue voulons sortir ee soir, il faut le 
changer. Pendant que tu te prépareras à 
aller au théâtre, je vais descendre chez le 
changeur voiein et je m'ewruerrni également 
d'un lieu où nous pourrons passer la soi
rée. 

Mme de VOleduc trouva te chose toute na
turelle et rut remit tout œ qu'elle possédait, 
mais Judrin sans se soucier d'un chanaeur, 
se rendit directement à la gare : alors qu'il 
avait pris pour sa maltress» on simple bil
let d'aller, il avait eu soin de ae munir d'un 
aller et retour pour lut 

Il monta donc trânrsuillement dans un 
train, laissant là la cuisinière. 

De retour & Paris, Judrin qui. lui auss' 

Mais William Son entendait ne pas confier , Une action judiciaire est ouverte 
l'enfant richement doté au premier venu 
il demandait h ses correspondants l'envoi 
par mandat d'une somme de 12 lianes, pour 

! les Irais que nécessitait l'enquête de mora
lité. Les mandats arrivèrent par centaines. 

, Cependant plusieurs dupes, ne voyant rien 
1 venir, se décidèrent à purter plainte contre 
I William Son, lequel huoitail akxa un holel 
' meublé Ce la rue du bouvier de Longcbarap. 

I Un certain Florentin Bassard, garçon 
d'hôtel, eut vent dea plaintes dont le loca
taire trtj.it l'objet ; un jour, U informa Wil
liam Son que des policiers étaient venus le 
relancer. 

1 Sans prendre le temps de tarie ses pa
quets, le locataire s empressa de déguerpir. 
Dans sa précipitation, il oublia d'emporter 
une cinquantaine de mandats que Raaeard 
s appropria et qu'il toucha. 

William Son se ht pincer rue de Beeure-
pair* ; il avait l'air d'un rentier et ma faisait 
appeler *>aul Béthune. 

| Quant à Florentin Rassard, lïqdélicat 
garçon d'hôtel, on vient de l'arrêter rue 
Vieille-du-Temple, encore en possession de 

. l'argent des « ménages honnêtes ». 
Tous deux connaissent le toit hospitalier 

I de la Tour-l»ointue en attendant leur com-
I parutiou en police correctionnelle. 

tant il paraît avoir souffert et dû souffrir, dteit marié, tut pris d'un scrupule bizarre 
en effet, qu'il ne fut pas toujours sans re
proche au sens étroit de la morale... 

Mais qu'est-ce que cela ? n'est-ce pas 
expié t Kat-ee que la souffrance ne refait paa 
une virginité morale ? Est-ce qu'après 1 tîâ-
censlon de tout ce calvaire, il se trouvera 
des gens qui oublieront les tortures pour ne 
se souvenir que de la faute, vénielle après 
tout étant donné l'homme, la misère qui 
l'étreignait, son défaut d'éducation 

Dirai-je la joie folle de l'étreinte dn fila 
et de la mère, les nre3, les pleurs entremê
lés, les paroles tout à la fois banales et su
blimes qu'échangent à de tels moments 
deux êtres qui s'aiment ? A quoi bon 1 

Nous voilà revenant à Lille. L'oncle chante 
à présent et la mère de eBrth ne se laase pas 
do recarder <son fils... sur sa poitrine, elle a 
a r m i ê la tête de ce grand enfant et elle le 
ber^e dans le balancement du train et lui 
chante le refrain de notre « Petit Quinquin » 

Je vous assure que cela n'était pas ridicule 
et que personne n'eut pensé à sourire. 

QUE VA FAIRE BERTH T 

j - r , . f ^ , ? « 4 b w ! i r V n ' V éP?n> °e s' maman, 
dit 1 acquitté... (et ce sont de nouveaux em-
brassements), jamais je ne te quitterai je 
ne me marierai pas et je travaillerai ' 
verras 

U jugea immoral de rapporter dans son rne-
na«e lea économies de sa maîtresse ; aussi 
résolut-il de partir en omnrlnce. où il dépensa 
tout son argent à s'amuser. 

Quelque temps, il revint auprès de sa 
femme, n'ayant-plus un sou, mais très fier 
de lut 

Mme de Villeduc, opperidarit, se fît rapa
trier et déposa une plainte contre «son indé
licat amant 

Judrin, interrogé" par M. Watmrn. hwe 
d'instruction, promit As rembourser l'ar
gent, mais le beau cuisinier n'en avant rien 
fait, vient d'être renvové pour abus de con
fiance en polioe comectionnelle. 

Les Affaires du Maroc 
A la frontière 

algéro-marocaine 
L'arrivée d> nos troupes de renforts a re

froidi l'ardeur guerrière des Marocains 
Oran, 12 marSj — Un télégramme du gé

néral Bailloud, commandant le 19e corps, 
daté d'Aln-Seira, 11 mars, 9 heures du soir, 
indique que la harfca n'a fait aucun dépla
cement importa-.JL 

Elle attend des contingents nouveaux ; sen 
organisation marche très lentement Elle 
aérait actuellement su pied de Guengoun-
Zelmon, à 1 ouest d Ain-Chair. 

D'après d'autres renseignements, fl est 
plus vraisemblable que ce ne serait qu'un 
détachement de la harKa. 
Zeuri g r a a d *»'arde **» trouverait à Guengoun-

L'inquiétude qui régnait à Figuig a com
plètement disparu dès l'arrivée de nos ren
forts sur ce point 
« ^ D f f •Fn .a ,e' d a ? t r e P*"-1- T0* te po«hi au
rait fait ferrer tous le3 chevaux de son 

il se préparerait a marcher vers la 

le gérant de ce cercle oh LUroo prétend 
perdu 30,000 francs. 

U servante de M. SlolypiM 
affiliée à m groupe terroriste 

Saint-Pétersbourg, i» mats. — J'apprend* 
de source certaine que la bonne de M. Sto-
lypine, président du Conseil des ministres, 
qui était dans sa maison depuis sept ans, a 
été arrêtée sous l'accusation de participer «U 
mouvement révolutionnaire. 

La police s'est subitement présentée h la 
maison du ministre, en disant qu'il était né» 
cessaire qu'elle Ht née perquisition daas U 
chaanbre de \\ bonne. 

Le premier ministre et sa femme protesté* 
rent, disant que tewr fc«—• . . . . t > , • 
confiance, qu'elle était très - " — ~rn»i. trea 
dévouée à leur service, qu'elle n'avait j—t-'r 
participé" aux menées révolutionnaires. 

Toutefois, les perquisitions eurent liée, et" 
on découvrit des Jettr-s dans lesquelles il 
serait prouvé que la bonne était en corree* 

pondance avec un des chefs terroristes pesds 
récemment p -ur le complot contre le gnusèV 
duc Nicolaïvitch. 

Elle a été emprisonnée. 
M StcJvpiae, comme sa femme, soat Créa 

affectés par cet événement ; ils sont 111 m 1 nia 
eus qu'il 3'agit d une erreur et que lésa 
pourra prouver son innocence. 

jusqu ici la chose avait été tenue 
et elle n'est connue que d'an petit aomhm 
de personnes. 

La rein égration 
des fonctionnaires révoqués 

Paris, 12 mars. — Le gouvernement qui, 3 
V a quelques jours, a prononcé la réintégra
tion d un facteur révoqué, se propose d esca
dre cette mesure de bienveillance a ua censée 
nombre de fonctionnaires se trouvant «hans la 
même situation, mais le cabtaet eatead •"agit 
que par voie de mesures individuelles, et <M> 
assure qu'il n'est nullement d'avis, pour te 
moment tout au moins, de pawjéiim- en bloc 
à une réintégration générale. 

• 

Une aHloraobile daas U foule 
Le Caire, 12 mars. — Trois nouveaux 

blessés au cours du dernier accident d'auto
mobile d lléliopolis ont succombé, ce qui 

r ™ ; . '•'»• vera a porte le nombre des morts 4 six ; air restent fiïn^^^ïiï^^^ LVSet 1PUr éUt ***** ta * » ̂  
de Chouba. 
» î ^ - ^ ^«>^'-Mohamed-ben-Kaddoun 
f_P i l 'a Moulala pour se mettre sous no
tre protection-
JÏÏ*L <fV&1iers. £<* Onled-Benl-Boo-Abrte-
S J ^ J Î e i , 5 . e n J " 0 a . k i f «orveitlent !a rivière 
entre les gués de Tazeu-Fabet et de Safsaf. 

On demande 
des parents adoptifs 1 

UNE INGENTETJSE ESCROQUERIE. — QUI 
VEUT GAGNER LA FORTE SOMME ? 

— PINCES l 
Paria, 12 mars, — Un individu, sous le 

nom de William Son faisait annoncer qu'on 
demandait un ménage u honnête », pour 
élever un enfant ; une somme de 50,000 fr. plus sur la rue, les marchands de | devait être mi3e a. la disposition du ménage 

4 saisons, je chercherai une boutique pour ' en question, et l'annonce donnait â enten-
bien travailler, rentrer h l'heure et revenir dre qu'il s'agissait de cacher te faute d'une 
tout de suite & la maison. 

iTcorf?3* ta q U e ta t r o u v e r a s û* l'ouvrage, garçon 
JF^t MMJ^^ ^ t a i t e e t t e réflexion, que lui dicte une rude expérience de la vie, 

demoiselle du inonde. 
Naturellement les offres de services al-

floaient Les ménages honnêtes surgissaient 
de partout : tel couple ayant eu maille a 
partir avec le commissaire de polioe da son 

LES DRAMES DE LA MINE 

La catastrophe 
de Hamstead 

La découverte des 14 cadavres. — Comment 
le» mineurs sont morts 

Birmingham, 12 mars. — Les u cadavres 
UeeouverU dans la mine de Hamstead ne se
ront pas remontes avant le matin, car Us 
se trouvant * trois kilomètres de l'entrée du 
puits, dans des galeries presque inaoces-
stnles. 

En attendant, les famines des vVctlmee gé
missent autour du puits sous une pluie bat
tante. 
•>,?? a . « > n 3 t a t ê <rae te* bidons contenant te 
me froid et que les approvisionnements des 
malheureux sont demeurés intacts ce ont 
prouve que la mort a été Immédiate. 

L*AFFAIRE_ ULLMQ 

Poursuites contre le rérant d'un cercle 
Toulon, 12 mors. — Cet après-midi, & 3 

heures, le commissaire central s'est rendu 
a t a prison maritime, où, en vertu d'une or-

Le Khédive a visité les autres blessés. 

Les retraites des ouvriers 
La oommleeiefi demandais 

•aeatten a ans areetalne senne* 

Pans, ts mars. — La commission des a i 
nes demandera à la Chambre de même te 
vote des articles réserves de In loi de naaa-
ces relatifs ï l'amélioration, des retraites dea 
ouvriers mineurs (million des mineurs) a 
1 ordre du jo-ir de sa plus prochaine seacce. 

fc-lle espère qu ils seront votés sans débat. 
de façon à ne pas reUr>ier l'application des 
mesures déjà votées dans la loi de finances. 

La commission a pris connaissance d'une 
lettre adressée p»r son «résident an saisis!m 
des travaux publics, a-i sniet de l'eaeaae-
ment pris par le rœveraement dans te décla
ration ministérielle, de déposer na proiet da 
revision de U loi organique des nmaesT 

Enfin, la commissio-i a continué l'examea 
du dossier judiciaire de Courrières. M. Ta*« 
vrier et M. Simonet «Mit exposé à cet 
le résultat de leurs t* cherches. 

Les généraux 
de Port-Arthur 

Loedres, îz m u i , — L« c Globe * pnhlid 
an télégramme de Saint-Pétersboarg disant 
que les g-énéraux Fock, Renss et Smirnaff net 
ont été récemment acquittés par ta conr n n v 
tiale recevront sous peu un nouveau comtmaa-
dement. 

Le général Fock sera placé 1 In tête d'un* 
division. 

Le général Stœssel a reçu l'autorisation Sa 
choisir lui-même ta forteresse daaa laaanàte 
« «teit subir, ta aman, 

trtj.it

